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Nevr-York, le 14 juillet 1958 

J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur le paragraphe 4 de la rée0lution 

que l'Assemblée générale a adoptée à sa 723ème séance pléni~re 1 le 26 novembre 1957, 
touchant la quPstion du nTraitement des personnes d'origine indienne établies dans 

l'Union Sud~Africaine". 

2. Le Gouvernement pakistanais désirant faire rapport à ce suj~t à. 

l'Assemblée générale à sa treizième session, j'ai pour instructions de vous 

demander d'inscrire la question suivante à l'ordre du jour provisoire de cette 

session : 

"Traitement des personnes d'origine indienne établies dans l'Union Sud­
Africaine : rapport du Gouverr.ement pa.Y,istanais (résolution ll79 (XII) de 
l'Assemblée générale, en date du 26 novembre 1957). 

;. Confor.mément à l'article 20 du règlement intérieur, un mémoire explicatif 

est joint à la présente demande. 
Le Ministre plénipotentiaire 

Représentant per.manent par intérim du Pakistan 
aupr~s de l'Organisation des Nations Unies 

Signé : AGHA SHAH! 
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MEMOIRE EXPLICATIF 

Apr~s avoir examiné de nouveau la question intitulée "Traitement des personnes 

d'origine indienne établies dans 1 'Union Sud-Africaine", 1 'Assemblée gé1:éra.le, à sa 

72~me séance plénière, tenue le 26 novembre 1957, a adopté la résolution 1179 (XII) 

par laquelle elle a invité instanment les parties intéressées à entamer des négo­

ciations pour faciliter le règlement de la question. 

Confo~ément au paragraphe 3 de cette résolution, le Gouvernement pakistanais, 

par l'intermédiaire de son Représentant permanent auprès de l'Organisation des 

Nations Unies, a invité le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine, par l'inter­

médiaire de son Représentant permanent, à entamer des négociations, ainsi que 

l'avait recommandé l'Assemblée générale. Mais le Gouvernement de l'Union Sud­

Africaine n'a malheureusement donné aucune suite à cette demande. 

Les buts de la résolution de l'Assemblée générale n'ayant pas été atteints, le 

Gouvernement pakistanais se propose, conformément au paragraphe 4 de la résolution, 

de faire rapport à l'Assemblée générale à sa treizième session. 




